
Partagez votre expérience :

Rapprochez vous de votre responsable et enregistrez avec lui un court 
témoignage vidéo (environ 1 minute) de votre expérience en entreprise adaptée 
pour expliquer ce que ce travail vous apporte dans votre vie de tous les jours. 
Ce témoignage sera diffusé sur les réseaux sociaux de l’UNEA (Union Nationale 
des Entreprises Adaptées) qui défend l’inclusion des personnes handicapées dans 
la société et le monde du travail.
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vous travaillez dans une Entreprise Adaptée et vous vous 
y épanouissez professionnellement et humainement.
Le modèle de l’Entreprise Adaptée doit être expliqué 
et soutenu afin de développer et de proposer toujours 
plus de travail aux personnes en situation de handicap.


